
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 10 JUIN 2022 

 
 
 
 

Le conseil d’administration s’est réuni au « Le Grand Chêne de Sillans » 1600 Route 
de Barjols, 1 le Plan 2Km – 83690 Sillans la Cascade, le vendredi 10 juin 2022 à 10 
heures. 
 
Ordre du jour : 

• Élection nouveau bureau ; 
• Situation Gpt PACA (effectif, décès, admission nouveaux adhérents...) ; 
• Débriefing A.G ; 
• Activités à venir (AG UNA ALAT et cérémonies patriotiques [18 juin, 

Fête nationale ; débarquement Provence) ; 
• Projets de sorties ; 
• Repas champêtre ; 
• Questions diverses, tour de table ; 
• Date et lieu prochain C.A. 

 
Présents : BERTRAND, BARBÉRINI, BONNAIRE, CHABRIER, DELARUELLE, 

DOUSSON, FOUQUET, GANDOIN, HERVÉ, JEANDROZ, LEVRAT, 
LAUNAY, MASSÉI, MERLIN, PILGRAM, SAUZEAU-BERTIN. 

Excusés : BOUILLAUD, DOLLA, FLEURAT, PATRIS, PROUTEAU. 
Invités : DELOM, MIRIBEL. 
Invités excusés : ESPINASSIER, PERRIER, SAUX, SIPOLY. 
 
Denis BERTRAND, le président, après avoir confirmé que le quorum était atteint, ouvre la 
séance à 10h15. 
Il nous souhaite la bienvenue ; avant de débuter l’ordre du jour, il exprime ses regrets quant 
à notre faible participation aux obsèques de nos membres disparus dernièrement. 
Suite à la fermeture programmée du centre de tri postal du Luc, il nous informe de 
l’activation de notre nouvelle adresse postale, case courrier sur la base : 
Amicale des Anciens de l’ALAT groupement PACA (AA ALAT PACA) 
Quartier général Lejay 
83340 Le Cannet des Maures 
 
Denis BERTRAND aborde ensuite le premier point de l’ordre du jour : 
 
1 – ÉLECTION DU NOUVEAU BUREAU : 
 
Lors de la dernière assemblée générale du 13 mars 2022 : 
 
11) Membres en fin de mandat : 7 



• Christian DOLLA    se représente 
• Marie-France DORDOR    décédée le 07 avril 2021  
• Philippe DOUSSON    se représente 
• Michel LEVRAT    se représente 
• Patrice MULLER    ne se représente pas 
• Daniel PROUTEAU    se représente 
• Bernard SAUZEAU-BERTIN  se représente 
 

12) Démission   : 0     
13) Décès    : 1  
14) Postes vacants   : 2 
15) Postes à pourvoir   : 7 
16) Membres candidats  : 2 René BARBERINI ; Pascaline BOUILLAUD  
17) Reste à pourvoir  : 0 
 
Le conseil d’administration pouvant accueillir 21 membres, à l’unanimité des voix des 
membres présents et des pouvoirs détenus à l’A.G du 13 mars dernier, les 5 membres sortants, 
postulant pour un nouveau mandat, avaient été reconduits et les 2 membres candidats admis 
au sein du conseil d’administration, à la majorité absolue des voix des membres présents. 
 
Le bureau est composé d’un président, d’un ou plusieurs vice-présidents, d’un trésorier, d’un 
trésorier adjoint, d’un secrétaire et d’un secrétaire adjoint. 
Le président recense les candidatures à ces différents postes : 

• Président : pas d’autre volontaire que le membre en poste ; 
• Vice-présidents : maintien des trois postes : (Joël GANDOIN pour le bassin du LUC, 

Michel LEVRAT pour celui de FRÉJUS – SAINT RAPHAËL et Philippe 
DELARUELLE pour les Alpes Maritimes). 

• Trésorier : pas d’autre volontaire que le membre en poste ; 
• Trésorier adjoint : pas d’autre volontaire que le membre en poste ; 
• Secrétaire et secrétaire adjoint : pas d’autres volontaires que les membres en poste. 

 
Après délibération le nouveau conseil d’administration est ainsi constitué : 
a) Bureau : 

• Président  : BERTRAND Denis 
• Vice-président : DELARUELLE Philippe 
• Vice-président : GANDOIN Joël 
• Vice-président : LEVRAT Michel et porte drapeau 
• Trésorier  : JEANDROZ Michel 
• Trésorier adjoint : PILGRAM Pierre 
• Secrétaire  : DOUSSON Philippe 
• Secrétaire adjoint : FOUQUET Rémy 

b) Autres membres : 
- BARBÉRINI René ;    - BONNAIRE Michel ;    
- BOUILLAUD Pascaline ;   - CHABRIER Guy ;     
- DOLLA Christian ;    - FLEURAT Patrick ;    
- HERVÉ Robert ;    - LAUNAY Luc ; 



- MASSÉI Alain ;    - MERLIN Didier ;     
- PATRIS Jean-François (webmaster) ;  - PROUTEAU Daniel porte drapeau suppléant ; 
- SAUZEAU-BERTIN Bernard.    
 
 
c) Adhérents particuliers : 
SIPOLY Pierre (président d’honneur) ; 
PERRIER Robert (vice-président d’honneur et membre fondateur) ; 
SAUX René (vérificateur aux comptes). 
 
Le président donne la parole à Philippe DOUSSON, le secrétaire, pour un point de situation 
sur l’effectif de l’amicale : 
 
 
2 – SITUATION DE L’AMICALE : 
 

En baisse par rapport au CA du mois de février, à savoir : 
 

a) Effectif :   302 (C.A mois de février 2022 = 306) 
 
Dont 28 veuves  
19 veuves (1/2 cotisation) et 9 veuves exemptées de cotisation (4 > 90 ans et 6 époux 
décédés en SAC).   
                         
21 membres exemptés de cot + 90 ans :  
 
Mr DUBOUREAU (5/12/23) ;    Mr ROSSIGNOL (02/03/1926) ;  
Mme LE BOT (20/11/1926) ;   Mr HOINVILLE Marcel (18/07/192 
Mme BOYER (17/07/1927) ;   Mr DELARUE (28/07/1927) ;  
Mme LEROUX (09/08/1927) ;   Mr DUNO (02/11/1927) ;   
Mme LANEUVILLE (07/04/1928) ;  Mr BOULANGER (02/06/1928) ; 
Mr LÉONARD (22/01/1929) ;   Mr BARBET (04/06/1929) ;  
Mr MONNET (04/10/1929) ;   Mr PERRIER (05/06/1930) ;  
Mme BESANÇON (11/10/1930) ;  Mr ROVEL (30/01/1931) ;   
Mr SIPOLY (09/04/1931) ;   Mr DELOFFRE (16/12/1931) ; 
Mr MITON (18/08/1931) ;   Mr BOUCHER (15/03/1932) ; 
Mr de SAINT VINCENT (07/06/1932)  

 
b) Décès depuis le dernier CA. : 6 
Mr de TROY Jean-Charles   le 06/03/2022 
Mr ROY Pierre     le 07/04/2022 
Mr LAVIE Jean-Marc    le 11/04/2022 
Mr COLSON Richard    le 10/05/2022 
Mr POURCELOT Daniel   le 18/05/2022 
Mr TOTEREAU Claude   le 30/05/2022 
 
c) Nouvelles adhésions depuis le dernier CA. :2 



Mme FEUILLEBOIS Colette   le 14/03/2022 
Mr ALLEONARD Jean-Charles  le 24/04/2022 

 
d) Démissions depuis le dernier C.A : 0 

 
e) Radiation : 0 

 
 
3 – DÉBRIEFING ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : 
 
La participation est restée faible, en partie due à la CoVid 19 (c’était le dernier jour de 
l’obligation de présentation du pass vaccinal), mais aussi au vieillissement de notre 
population avec ses problèmes récurrents (maladie ; difficultés de déplacement ; covoiturage 
pas toujours possible...). 
L’intervention du général MEYER, commandant l’école a été très appréciée ; celle de Jean-
François PATRIS était très intéressante quoiqu’un peu longue, mais « Jef » est un 
passionné. 
Bilan financier AG 2022 
 
 RECETTES DÉPENSES SOLDE OBS 
REPAS 2 872€00 -3 069€00 - 197€00 Encaissés 92, facturés 90 
CAFÉ APÉRO 40€00  40€00  
VINS 380€00 -902€45 -522€45 Rosé 24 ; Blanc 30 ; Rouge 

48 
LECLERC  -31€80 -31€80 Gel hydro 
POURBOIRE  -80€00 -80€00 Personnel traiteur Borges 
TOTAL 3 292€00 -4 083€25 -791€25  

 
VINS VENDUS PRIX UNIT. CARTON TOTAL 

ROSÉ 1 40€00 40€00 
ROUGE 4 55€00 220€00 
BLANC 2 60€00 120€00 
TOTAL 7  380€00 

 
VENTES ESPÈCES PRIX UNIT. TOTAL 

TEE-SHIRT 3 5€00 15€00 
CARTE POSTLE 3 1€00 3€00 
B.D 2            14€00  28€00 
  TOTAL 46€00 

 
Concernant les ventes, une étude est à mener pour déterminer les articles à renouveler 
(pin’s ; polos et tee-shirts) et ceux susceptibles d’intéresser le plus grand nombre de nos 
adhérents et éventuellement ceux d’autres groupements ou de l’active (flamme, boucle de 
ceinture, béret, etc…). 
Les désidératas sont à transmettre par courriel à Denis BERTRAND, le président. 
 
L’assemblée générale 2023 aura certainement lieu au Cannet des Maures. 



 
 
4 – ACTIVITÉS À VENIR : 
 
 
• Samedi 18 juin  : Commémo appel Gal de Gaulle : Le LUC MEP 08h45 ; 

VIDAUBAN 09h15 devant la mairie ; FREJUS 09h45 place 
Agricola ; CANNES 17h00 ; 

• Vendredi 1er juillet : Hommage aux rapatriés : Le LUC pas d’info ; 
VIDAUBAN rassemblement devant le cimetière 10h45 ; 

• Mercredi 13 juillet :  Fête nationale au Cannet des Maures 18h00 avec le général 
– Tout public ; repas républicain ;                       

• Jeudi 14 juillet  : Fête nationale Le Luc 11h00 – Vidauban en soirée ; 
• Mi-août  : Commémorations du débarquement en Provence : 

Participation et conditions non décidées actuellement ; 
• Samedi 17 sept  : Repas champêtre (ambiance créole) ; 
• Jeudi 17 nov. : CA UNA ALAT sur base ; arrivée des participants le 16 ; 

1 visite du CFIA sera organisée avec priorité aux participants au 
C.A. 

 
5 – PROJETS DE SORTIES : 
 
• Du 1er au 5 septembre : Le Puy du Fou (15 participants) ; 
• Possibilités : 
• Vendredi 23 sept. Vintimille (28€00 ; 60€00 avec repas dans l’arrière-pays) ; 
• Dimanche 30 oct. Train des Pignes (76€00 déjeuner inclus) ; 
• Jeudi 03 novembre Marseillan la ferme marine (76€00 coquillages à volonté) ; 
 
 
6 – TOUR DE TABLE – QUESTIONS DIVERSES : 
 
M. Philippe DELARUELLE nous informe qu’une commission d’enquête va être créée 
suite aux différentes remarques financières à propos des couts du B.B.M.  
Des généraux devraient être partie prenante…la suite sera diffusée après le CR de l’AG 
UNA ALAT du 24 mai dernier non parvenu à ce jour.  
Un amendement à l’attribution des pouvoirs en matière de vote par procuration sera proposé 
suite au non-respect, par un membre du Bureau, des règles établies…  
Un oubli de la lecture des Disparus Actifs et Vétérans s’est produit lors de la Messe de 
Sainte Clotilde aux Invalides le 25 mai dernier… « Le Curé n’était pas au courant » m’a-t-il 
confié !!!  
Dans deux ans, un festival de jazz aura lieu à Cannes, organisé par le « Caveau de la 
Huchette » célèbre Jazz-House parisienne, président Dany DORIZ, fils spirituel de Duke 
ELLINGTON le célèbre Xylophoniste…à l’occasion du 80ème anniversaire du 
Débarquement des Américains à Cannes, de nombreux groupes de Jazz internationaux sont 
invités…  
Une commémoration aura lieu à Saint AMBROIS (Gard) à l’occasion du Crash du 
TRIPACER le 18 février 1974 au Tchad ou les Cdt LE PULLOCH, le Cne LAVAL GILLY 



et l’Adjudant DARTIGAUX ont trouvé la mort, en présence des Généraux LE PULLOCH, 
de MONCHY, JANVIER, le Colonel MALBOS et Pascal HAMES Président. UNA ALAT 
ROUSILLON, le Drapeau UNA ALAT PACA sera porté par Philippe.DELARUELLE, 
Vice-Président.  
 
M. Guy CHABRIER nous fait part de sa grande satisfaction lors de son séjour à l’ADOSOM 
Bellevue. 
Il nous indique également qu’il est de plus en plus difficile de discuter avec Robert PERRIER 
car son élocution se dégrade de plus en plus. 
 
M. Alain MASSÉI nous informe que l’enseigne « FEU VERT » de Brignoles est gérée par 
M. Alain EVESQUE, ancien de l’ALAT. 
 
M. Pierre PILGRAM demande ce qu’il advient de la « Banane » ? 
R : Rien ne bouge malgré les déclarations, alors elle continue à se détériorer. 
 
M. Michel LEVRAT sera absent du 05 au 12 juillet.  
Lors de la cérémonie aux anciens d’Indochine le 08 juin à Fréjus, il n’y avaient que 5 bérets 
bleus dont 2 porte-drapeaux. 
 
M. Robert HERVÉ nous informe que le musée des troupes de marines va bientôt voir la fin 
de ses travaux. 
 
M. Jean-Philippe MIRIBEL nous précise qu’il est le seul béret bleu à assister aux 
cérémonies à Nice. 
 
M. Rémy FOUQUET s’occupe désormais de fêter les anniversaires de nos membres ; il est 
de plus en plus confronté à des problèmes avec les envois par courriels (message considéré 
comme un spam ou message d’erreur pour indiquer une non-distribution) ; Il demande à ce 
que chacun : 
•  Vérifie régulièrement ses « indésirables » ; 
•  S’assure que sa boite n’est pas pleine ; 
•  Informe au plus vite le secrétaire et son adjoint de tout changement d’adresse électronique. 
Rémy nous informe avoir fait récupérer 2 GAZ convoitées par le musée ; ces 2 appareils vont 
servir à la formation des mécaniciens. 
À l’occasion du repas des moniteurs sur la base, beaucoup d’anciens étaient présents et un 
montage photo a été réalisé ; il sera mis en ligne sur le site. 
 
M. Joël GANDOIN nous informe de l’achat du livre « L’ALAT à Nancy » ; par ailleurs le 
voyage au Puy du Fou est bien lancé. 
 
M. Michel JEANDROZ nous dit que 27 adhérents sont toujours en retard de leur cotisation 
2022 ; pour nombre d’entre eux c’est récurrent d’une année sur l’autre. Pour rappel et comme 
précisé sur l’invitation à la cérémonie des vœux (galette) et sur la convocation à l’assemblée 
générale, la cotisation annuelle doit être réglée dans le courant du 1er trimestre calendaire et 
au plus tard le jour de l’A.G ; elle est actuellement de 30€00 (15€00 pour les veuves 
d’adhérents). 



Le strict respect de ces délais serait très apprécié. 
 
Michel nous fait un point sur la situation financière du groupement arrêté au 10 juin : 
• Compte Crédit Agricole  = 3 329€69 
• Livret A    = 3 561€26 
• Parts sociales    =      50€00 
• Compte espèces   =    439€01 
    TOTAL = 7 379€96 
 
 
M. Denis BERTRAND nous informe que la stèle du Nord 3-2 a été rapatriée sur la base, 
devant le simulateur SHERPA. Les anciens ont participé à la remise en état et la gravure a été 
offerte par les pompes funèbres PIANETTI. 
 
Date et lieu du prochain C.A : le vendredi 30 septembre au « Réal Martin » sous la 
responsabilité de M. Joël GANDOIN 
 
 
 
Le tour de table étant épuisé, Denis BERTRAND, le président, clôt la séance à 12h10. 
Nous rejoignons alors le jardin pour l’apéritif, avant de revenir en salle pour le repas. 

 
 
 

Président : Denis BERTRAND   Secrétaire : Philippe DOUSSON 
 
 
 


